
BROCANTE du 1er MAI 2026
8h/18h

RÈGLEMENT INTÉRIEUR

 

DROIT DE PLACE

15 € : Emplacement sans véhicule (4m linéaires)
25 € : Emplacement avec véhicule (6m linéaires)
En cas de désistement, aucun remboursement ne sera effectué.

INSCRIPTIONS

Les inscriptions se font en Mairie (salle du conseil) de 9h à 12h
Le 11 avril : réservées aux habitants des Molières.

Le 18 avril : ouvertes à tous.

En dehors de ces dates, les inscriptions sont majorées de 5€.
Les riverains sont prévenus à l’avance et peuvent réserver prioritairement 
l’emplacement devant leur porte au tarif sans voiture jusqu’au 6 avril 
2026.

Conformément  aux  dispositions  réglementaires,  le  dossier  d’inscription
contient impérativement :
 Photocopie d’une pièce d’identité  des personnes présentes sur  le

stand le 1er mai.
 Photocopie d’un justificatif de domicile.
 Pour  les  places  avec  voiture,  photocopie  de  la  carte  grise  et  de

l’attestation d’assurance.
 Un bulletin d’inscription qui vaut attestation sur l’honneur destinée à

éviter  la  pratique  clandestine  de  l’activité  de  brocanteur  ou
d’antiquaire. (Exemple annexé à ce règlement).

Il est recommandé de préparer si possible tous ces documents avant de
venir vous inscrire.

Il vous sera remis :
 Le bulletin d’inscription complété avec le N° de la place.
 Un pass indispensable pour la prise de votre emplacement le 1er

mai.

EMPLACEMENTS

- Haut de la Grande Rue (sans véhicule)
- Rue des Lilas, Cour des Lilas et Allée des 2 Chênes (sans véhicule)
- Place de l'Eglise (avec et sans véhicule)
- Bas de la Grande Rue après l’Eglise (avec véhicule)
- Parking de l’ancien presbytère – SNL (Forains)

Comité des Fêtes – 1 place de la Mairie 91470 Les Molières – comitedesfetes@comrea.net



 Les emplacements sont attribués par ordre d’arrivée en fonction de vos
choix et des disponibilités. Un seul emplacement par famille. Un seul
véhicule par emplacement.

FONCTIONNEMENT

Pour la mise en place le 1er mai : 
Les places sont numérotées. Vous devrez obligatoirement présenter votre
pass. Pour faciliter l’installation, merci de le positionner de façon visible
derrière le pare-brise de votre véhicule. 

 Sur les emplacements sans véhicule, les véhicules utilisés pour déposer 
du matériel doivent être sortis de la zone d’exposition à 6h du matin.

 Sur les emplacements avec véhicule, la circulation n’est possible qu’entre 
6h30 et 7h30. La sortie des véhicules ne sera autorisée qu’à partir de 
19h.

A la fin de la journée, merci de nettoyer votre espace et de collecter vos
déchets dans des sacs poubelle.

La brocante est organisée par des bénévoles pour le plaisir de tous. Merci
de faciliter au mieux leur tâche aussi bien au moment des inscriptions que
pendant le déroulement de la journée.

Le : 18 mars 2026

Signature : La Présidente du Comité des Fêtes 

Béatrice AGRAWAL
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ANNEXE : EXTRAIT DU BULLETIN D’INSCRIPTION

Vous avez obtenu l’autorisation exceptionnelle de participer à la brocante.

Vous n’êtes inscrit ni au registre du commerce ni au registre des revendeurs 
d’objets mobiliers.
Dans les conditions d’autorisation, qui vous ont été accordées, vous pouvez 
exclusivement vendre des objets usagés que vous n’avez pas acquis pour la 
revente.

Si vous avez acheté des objets pour les revendre et si vous participez 
fréquemment à des manifestations de ce type, vous vous livrez clandestinement à 
l’activité de brocanteur ou d'antiquaire.
Dans ce cas, vous vous exposez aux sanctions prévues par la loi en vigueur. En 
outre, vous risquez une vérification approfondie de votre situation commerciale et
fiscale.
Si les objets mis en vente se révèlent volés, vous encourez une peine 
d'emprisonnement et une amende (article 460 du code pénal).

Le jour du 1er mai, chaque participant présent sur le stand devra présenter
une PIÈCE D'IDENTITÉ.  La liste des participants avec leur identité doit être
obligatoirement transmise à la Préfecture.
-------------------------------------------------------------------------------------------------

Je, soussigné(e) …………………………………………………………………

demeurant………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………
participant non professionnel à la vente au déballage désignée ci-dessus, 
déclare sur l'honneur ne pas avoir participé dans l'année à plus d'une autre 
vente de même nature et
que les marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et 
usagés non acquis pour la revente.

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement

Je serai accompagné (e) de : (nom, prénom, adresse, n° de la carte d'identité)
..................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................
..................................................................................................................................................................

  Date Signature  (des parents si le participant est mineur) 
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